
GENCE FINANCIERE DE BASSIN
A "SEINE-NORMANDIEII

DELIBERATION nO 7Q.18 du 1er DECEMBRE 1970

portant adoption déinitive dlun avis conforme
des Commissions réuniES des Finances et Redevances,

. des Travaux et PrQ3rammes du 9 février 1970

le Conseil d'Administrafon de l'Agence Financière de Bassin
"Seine- Normandie Il,

_ Vu l'avis conforme desCommissions réunies des Finances et
Redevances, des Travaux et Programmesdu 9 février 1970 ,

_ Vu l'approbation donn~e par le Conseil d'Administration du

18 février 1970,

0:LIBERE

l'avis conforme des Conmissions réunies du 9 février 1970 pour Ilaide
accordée à la Société Industrie Ile de Cd lu lose diA L1ZA y ( S ICA d'A L1ZA Y) est
approuvé définitivement. .

Cette aide est fixée surla base d'un montant maximum de travaux
évalué à 15.000.000 F moyennant un Frêt égal à 10 % de cette somme, soit
1.500.000 F et une avance sans intérê, remboursable en 10 ans, de 25 % de cette
même somme, soit 3.750.000 F •

le Secrétaire
Directeur de l'Agence

le Président
du Conseil dlAdministration
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